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TITRE

Au titre, substituer aux mots : 

« la protection patrimoniale des langues régionales et à leur promotion » 

les mots : 

« l’enseignement des langues régionales et leur promotion ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La nouvelle mouture du texte privilégie l'enseignement des langues régionales à leur protection 
patrimoniale. Si on peut le déplorer, tant il est nécessaire de protéger ce bien culturel précieux que 
représentent nos langues régionales, il est nécessaire de l'expliciter par mesure de clarté.


